Rabat, le 23 janvier 2006

Réf. :        CNOP/ 2006 


Le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens tient à préciser que le projet de loi N° 17-04 relatif au code du médicament et de la pharmacie, tel qu'il a été présenté au parlement par le gouvernement, a soulevé dès le début un mécontentement général et a provoqué une crise au sein de la profession pharmaceutique.
De ce fait, ont eu lieu plusieurs réunions de sensibilisation avec le gouvernement et les députés (majorité et opposition) sur la nécessité de faire prendre en considération les revendications légitimes et vitales de notre profession, pour la survie de la pharmacie et son rôle incontournable dans le développement sanitaire de notre pays.
Malgré les efforts déployés par les honorables députés des différents groupes parlementaires auxquels par ailleurs, nous rendons un grand hommage et nous présentons nos plus vifs remerciements, nous constatons avec regret, que le projet de code du médicament et de la pharmacie adopté en séance plénière le 17 janvier 2006, ne répond pas totalement aux attentes vitales de la profession.

Le conseil National de l’Ordre des Pharmaciens, comme chaque fois où il était question de défendre les doléances de la profession et les intérêts de la santé de nos concitoyens, a toujours fait preuve de sagesse, afin que le projet de code réponde, dans l'ensemble de ses dispositions, aux revendications exigés par les différentes composantes du secteur pharmaceutique.

Dans cet esprit, le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens compte sur nos honorables conseillers de la deuxième Chambre pour adopter les amendements vitaux pour la santé du citoyen et la viabilité de la profession pharmaceutique, amendements que le conseil n'a cessé de revendiquer depuis l'adoption du code en question, à savoir :
1. Le Numerus Clausus

2. Autorisation de l'ouverture de l'officine de pharmacie par le CNOP

3. Une liste limitative des produits pharmaceutiques avec un conditionnement adapté (usage hospitalier) à détenir dans "les réserves de médicaments"  au sein des cliniques.
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